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Le mot du président

[image: image4.jpg]Vous avez choisi de faire confiance à APPEL Services pour faciliter votre maintien à domicile, ou celui d’un de vos proches. Nous vous en remercions.

Ce livret devrait répondre à la plupart de vos questions, mais n’hésitez pas à nous écrire ou nous téléphoner : Notre association est la vôtre, et notre équipe de permanents est à votre écoute et accueillera avec plaisir vos demandes et  suggestions concernant nos services.




Jean-Pierre Delport

 

I- Présentation de l’association

APPEL Services est une association loi 1901 créée en 1999 : ce statut permet d’associer administrateurs, bénévoles, personnel salarié, environnement social et partenaires locaux, pour aider les personnes dans une relation de confiance, sans but lucratif et dans un esprit de gestion désintéressée. Il garantit les valeurs de services, de qualité, de proximité et d’engagement auprès d’usagers fragiles (personnes âgées, personnes handicapées, enfants de plus de trois ans).

Nos tarifs sont établis pour être accessibles à tous et si nous produisons des excédents, ils sont investis dans les besoins en fond de roulement et  dans la recherche permanente de qualité : un effort important est fait pour développer la professionnalisation des salariés par la formation, et toute l’équipe s’engage dans une charte de qualité.

Les services de l’Etat nous ont accordé l'agrément qualité sous le n° 2.45/CEN/258 le 22/10/2002 et un processus de labellisation est en cours. Cette reconnaissance permet à nos usagers de prétendre à une aide du Conseil Général (APA), de la Caisse Nationale Vieillesse ou autre caisse de retraite et de déduire 50% des sommes qu'ils engagent de leur impôt sur le revenu.

Appel Services fait partie de la fédération ADESSA dont elle partage les valeurs :

« Le réseau des associations d'aide à domicile ADESSA s'engage  pour que chaque personne se sente reconnue dans ses difficultés, respectée dans son identité et ses choix de vie et trouve dans l'aide à domicile une réponse adaptée et de qualité."

La page suivante décline l’impact de ces valeurs au quotidien, et définit de notre point de vue le rôle et la place de chacun dans la relation « Personnes aidées, entourage et aides à domicile de vie ».
Nos coordonnées
142, rue Jean Zay

45800 saint Jean de Braye
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Mail : www.appel-services.fr
Web: http://www.appel-services.fr/
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Plan d’accès :

en bus :


-ligne 4 : 

arrêt haute croix


-ligne 9 :

arrêt gradoux


-ligne 2 :

arrêt gradoux

[image: image8.emf]
[image: image9.wmf]
Antenne :

2, place d’Alembert

BP 6232

45062 Orléans

Tél : 02 38 76 02 23

Plan d’accès :

En tram :

-ligne A :

arrêt Université l’Indien

Ouvert le mardi après-midi

Samedi et dimanche : veille téléphonique de 9h à 13h et de 14h à 17h

au 06 08 26 15 10

II- Les zones d’intervention
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III- Personnes fragiles, entourage et assistantes de vie « mieux vivre ensemble »

Anne ETCH INE

Bientraitance

• L’aide à domicile a le rôle de veiller sur le bien être physique et moral de la personne aidée, mais elle ne doit pas se substituer à la famille.

• L’objectif principal de l’aide à domicile est le maintien de l’autonomie de la personne aidée le plus longtemps possible.

• Ses fonctions ne se limitent pas à des tâches ménagères, ses compétences sont multiples et elles sont définies en fonction des besoins de la personne aidée.

• Les heures de début et de fin d’intervention doivent être strictement respectées par les aides à domicile et par les usagers, même si l’une ou l’autre des parties estime que les tâches à réaliser sont terminées avant l’heure prévue.

• La discrétion sur le lieu de travail ainsi qu’à l’extérieur du domicile est un principe de base pour tout professionnel de l'aide à domicile. Réciproquement, le respect de la vie privée  est nécessaire pour une bonne entente.

• L’échange verbal est la condition nécessaire pour la réussite d’un maintien au domicile. Il est essentiel de mettre des mots sur les gestes et les soins apportés à la personne âgée.

La pratique au quotidien

• Le respect de la dignité due à chaque être humain est la base des échanges entre l’aide à domicile et la personne aidée, même si certains déficits sont à l’œuvre chez l’une, ou des maladresses chez l’autre : Chacune a une histoire personnelle, un vécu, un statut social qui font d’elle un acteur social à part entière. 

Compte tenu de la fragilité de la personne aidée, Il est important de l’appeler par son nom de famille, de la vouvoyer  et d’éviter les familiarités infantilisantes. 

• Il est souhaitable que la personne aidée continue à participer aux activités de la maison en fonction de ses capacités, même si elle se fait aider par l’assistante de vie.

• La personne aidée doit être toujours consultée dans les décisions de la vie quotidienne sur le choix des repas, des vêtements et l’organisation des tâches en fonction de ses priorités.

· L’utilisation de la carte bancaire et du chéquier peut entraîner des suspicions et des

abus. Il est conseillé de payer en espèces et de conserver le ticket d’achat comme

preuve de la dépense engagée. 

· L’aide à domicile a l’interdiction formelle d’accepter ou même d’acheter à l’usager

quoique ce soit. 

· Il est formellement interdit d’introduire une personne étrangère au domicile de la

personne aidée, ainsi que d’utiliser son téléphone à des fins personnelles.

· Toute modification du planning doit faire l’objet d’une demande préalable à Appel
Services par l’intervenante ou l’usager.
· La prévention passe par différentes mesures de sécurité qui doivent être prises en

accord avec la personne aidée ou son entourage (exemples : mise en place de système d’alarme, adaptation des sanitaires, portage des repas, suppression du gaz, prise des médicaments, etc.).

· La mise à disposition par l’usager d’un matériel adapté aux tâches d’aide ménagère

est nécessaire pour préserver la santé de l’aide à domicile : aspirateur, seau espagnol…

· Dès lors que l’aide à domicile intervient chez un client, le domicile de celui-ci devient
un lieu de travail donc le code du travail rentre en vigueur. Tout d’abord il est interdit de fumer pendant des interventions. Aussi, l’aide à domicile est en droit de faire attacher ou enfermer les animaux domestiques pendant l’exécution des interventions. Votre refus ou celui de votre famille peut conduire à une interruption de celles-ci.

Partenariat
• En raison d’une évolution complexe de l’état de santé, il est parfois nécessaire de faire appel à d’autres professionnels (aides soignants, infirmiers, kinésithérapeutes, médecins, etc.) pour éviter une aggravation de la maladie. 

Appel Services est en lien avec le Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC) de l’agglomération d’Orléans, où sont examinées les situations complexes.

Le recrutement des aides à domicile  se fait en partenariat avec le Pôle Emploi et les écoles de formation au métier d’aide à domicile.

De plus, Appel Services travaille avec la Caisse d’Allocation Retraite et de la Santé au Travail d’Orléans, la Caisse Primaire d’Allocation Maladie du Loiret et le Conseil Général.

• La mise en place d’un cahier de transmission est nécessaire pour communiquer avec la famille et les autres intervenants. 

Le contenu des transmissions doit être lisible et il se limite à des informations qui ne doivent pas blesser la dignité de la personne. 

Si l’aide à domicile constate un changement de comportement chez l’usager sans vouloir l’alerter, elle remplit une fiche de signalement dont elle indique simplement l’envoi à Appel Services dans le cahier. L’association alertera l’entourage et les partenaires.

• Certaines situations comme l’isolement social, d’importantes difficultés de communication ou les maladies entraînant une perte totale d’autonomie nécessitent impérativement la présence d’un référent (famille, assistante sociale, protection juridique) qui devient l’interlocuteur principal de l’aide à domicile.

S 78 e n parte

Des services accessibles à tous

• L’ensemble du conseil d’administration est très attentif à ce que personne ne soit laissé pour compte. La recherche de financements complémentaires est un objectif permanent pour conseiller les usagers et leur permettre d’accéder aux financements existants.

Un projet partagé 

• Appel Services a souhaité que ce projet soit soutenu par l’ensemble des composantes de l’association, afin de partager une culture commune. 

Ce souhait est facilité par l’implication très forte d’un noyau d’intervenantes. Ainsi les réunions mensuelles sont l’occasion d’un enrichissement mutuel sur l’évolution de l’aide à domicile et sur les situations rencontrées.

L’objectif est clairement d’adapter notre offre à la demande et que chacun, à son niveau, soit la vitrine de l’association.
IV- Notre équipe






V- Les conditions de réalisation des interventions

 Les pièces à fournir

-carte d’identité

Si il y a une demande d’aide :

-la copie des documents demandés par l’organisme financeur.

 La visite
• Nous effectuons une première visite gratuite au domicile de la personne pour évaluer avec l’usager ses besoins exacts.

-  Si sa demande s’avère incompatible avec les compétences ou les valeurs d’Appel Services, nous l’orientons vers un organisme plus adapté, ou vers la plateforme départementale.

- Sinon, nous l’accompagnons dans la constitution de son plan d’aide et de son dossier de demande d’aide financière pour la prise en charge de son intervenante, en fonction de ses ressources et de son autonomie. 

Le devis
• Nous établissons ensuite un devis gratuit précisant :

- Le détail de la prestation envisagée,

- notre coût horaire et le coût mensuel de la prestation,

- les aides mobilisables,

- le coût final mensuel à la charge de l’usager

- les modalités de règlement

• L’acceptation du devis par l’usager nous amène à établir un contrat (de mandat ou de prestation, selon notre mode d’intervention précisé ci-dessous à la rubrique « Prestataire ou mandataire »).

Ce document reprend les éléments du devis et précise les délais de prévenance (ponctuellement : l’usager ne souhaite pas l’intervention) et de rétractation (l’une des deux parties  souhaite mettre fin définitivement aux interventions), ainsi que les cas où ces délais  ne sont pas nécessaires.

Prestataire ou mandataire 

a) 
Mode prestataire (qui donne lieu à l’établissement d’un contrat de prestation) :

- L’aide à domicile est salarié(e) d’Appel Services,

- Elle bénéficie de la Convention collective des organismes d'aide et de maintien à domicile,

- Notre association assure  le choix de l'intervenant(e) en fonction des missions, son remplacement en cas d'absence, de congés, sa formation...

- L’usager s’acquitte chaque mois d’une facture établie en fonction du nombre d’heures prestées,  pour la partie qui reste à sa charge (déduction faite des aides éventuelles).

Ce mode d’intervention est recommandé car il délivre l’usager de ses responsabilités d’employeur et facilite la progression sociale des intervenantes (formation, congés divers…).

b) 
Mode mandataire (qui donne lieu à l’établissement d’un contrat de mandat) :

- L’usager est l’employeur de la personne qui travaille. Il paie son salaire et les charges sociales afférentes,

- Appel Services prépare, pour le compte de l’employeur, les formalités administratives (déclarations, bulletins de paye,…),

- Le salarié se voit appliquer la Convention Collective du Particulier Employeur, qui prévoit notamment la possibilité d'effectuer des gardes ou surveillances de nuit, sous forme de présence responsable.

Ces deux derniers cas justifient le mode mandataire. Les personnes recourant au service mandataire doivent avoir la capacité d'exercer la responsabilité juridique d'employeur.

Tarifs et aides financières

•  Vous ne payez que les heures effectivement réalisées par votre intervenante. Chaque mois vous recevez un relevé précis et détaillé de vos prestations d'aide à domicile.  

a) Tarifs « prestataire» au 1er février 2011 pour 1 heure d’intervention

Exemple dans le cas d’une prise en charge de 20% d’un organisme, sur la base de 18,45 € de l’heure 

Tableau tarifaire TT


En semaine
Le dimanche

Coût avant réduction d’impôt
20,85 €
24 €

Coût à régler par l’usager
17.16 €
20.31 € 

Coût après réduction d’impôt *
8.58 €
10.15 €

*   Voir ci-après le paragraphe « Réductions d’impôts » 

b) Et le mandataire

• Le particulier doit payer le salaire de l’intervenant(e), en référence à la convention collective du particulier employeur.

• Il  rémunère également  Appel Services  pour la gestion administrative de son salarié, en fonction du nombre d’intervenants gérés par l’association (tarifs au 1er janvier 2009) :

- 1 intervenante :
90 € par mois

- 2 intervenantes :
135 € par mois

- 3 intervenantes :
160 € par mois

Les réductions ou le crédit d’impôts

Appel Services  délivre aux usagers une attestation fiscale à joindre à leur déclaration d'impôts, qui leur permettra de déduire de leurs impôts 50% des frais restant à leur charge (article 199  du Code Général des Impôts), dans les limites suivantes :

 

a) Quelles sont les conditions ?

Au 1er janvier 2010, le montant maximum du crédit d'impôt ou de la réduction d'impôt est de : 

- 6 000 euros (soit 50% du plafond annuel de 12 000 euros dépensés),

- 6 750 euros (soit 50% du plafond annuel de 13 500 euros dépensés) si un membre du foyer fiscal est âgé de plus de 65 ans ou si vous avez un enfant à charge de moins de 18 ans. 

- 7 500 euros (soit 50% du plafond annuel de 15 000 euros dépensés) si au moins deux membres du foyer fiscal sont âgés de plus de 65 ans ou si vous avez au moins 2 enfants à charge de moins de 18 ans. 

- 10 000 euros (soit 50% du plafond annuel de 20 000 euros dépensés) pour les personnes handicapées ou invalides ou pour les personnes qui en ont la charge. 

b) Qu’est-ce que le crédit d’impôt et qui peut en bénéficier ?

Le crédit d'impôt s'impute sur l'impôt dû ou prend la forme d'un remboursement partiel ou total si l'impôt dû est inférieur au crédit d'impôt. Seuls les contribuables exerçant une activité professionnelle et les demandeurs d'emploi sous certaines conditions peuvent en bénéficier.

Les aides financières
Elles sont en fonction de vos besoins et de vos ressources  et sont versées, selon les cas, par le Conseil Général du Loiret, les Caisses d’Assurance Vieillesse, les caisses de retraite.

Appel Service assure le montage et le suivi de dossier de demande de prise en charge financières s’il y a lieu.

L’association remplit les demandes auprès de :


-la Caisse d’Allocation Retraite et de la Santé au Travail (ex CRAM)
Pour les personnes de plus de 60 ans, elle finance la prestation, temporaire ou durable.


-le Conseil Général
Pour les personnes de plus de 60 ans, elle finance :

· L’aide ménagère personne âgée

· L’Allocation Personne Agée

Pour les personnes de moins de 60 ans, elle finance :

· La Prestation Compensatrice du handicap
· L’aide ménagère personne handicapée

-la Caisse Primaire D’Assurance Maladie

Pour les personnes de moins de 60 ans, elle finance :

· La Prestation Sortie d’Hospitalisation ou arrêt de travail

VI- Les modalités de paiement et rythme des facturations

Une facture mensuelle, récapitulant la prestation, sera adressée au client en début de mois suivant la prestation. Cette facture, payable à réception, sera établie à partir de la facturation en vigueur. 

L’association fournit chaque année une attestation fiscale.

VII- La gestion de l’association et du personnel

• Appel Services  assure la gestion administrative et comptable de son personnel et de l’association, sous le contrôle de son président et de son Conseil d’Administration toute l’année et de l’Assemblée Générale, qui s’appuie sur le rapport annuel d’un cabinet d’expertise comptable.

La rigueur et l’honnêteté sont vérifiées à tous les niveaux de responsabilité.

• Le recrutement des aides à domicile  se fait en partenariat avec le Pôle Emploi et les écoles de formation au métier d’aide à domicile.

L’obtention d’un diplôme ou une première expérience réussie constituent un préalable nécessaire à l’entretien d’embauche.

Celui-ci, complété par des tests, permet à Appel Services  de sonder l’intégrité, le sérieux et les qualités humaines essentielles au contact d’un public parfois fragile.

Nous proposons dans un premier temps des missions de courte durée (une semaine à un mois), en remplacement d’aides à domicile absentes.

Ces missions, quand elles sont satisfaisantes, débouchent la plupart du temps sur des contrats plus longs, et des contrats à durée indéterminée dès que possible (en 2008, nous avons ainsi pérennisé cinq contrats de travail).

• Un plan de formation annuel est établi chaque année. Toutes les aides à domicile 

d’Appel Services  suivent un module concernant les gestes de première urgence.

D’autres formations leur sont proposées, selon les usagers dont elles s’occupent et leurs propres centres d’intérêt. Ils concernent les spécificités des personnes âgées et/ou handicapées (alimentation, hygiène, ergonomie, comportement) ainsi que des modules à même de faire évoluer leur réflexion sur leur métier (savoir de base, accompagnement des personnes fragiles, etc.…).

• Appel Services est attachée à la reconnaissance et à la valorisation du métier d’aide à domicile. La Validation des Acquis et de l’Expérience (VAE) est proposée à tous les salariés atteignant trois ans d’ancienneté dans leur fonction, encouragée en cela par la branche professionnelle et les pouvoirs publics (Conseil Régional, Uniformation, Fonds Social Européen).

 • Lors de chaque intervention, l’aide à domicile fait signer à l’usager une feuille de présence, qu’elle remet à Appel Services au plus tard le premier jour ouvré du mois. 

Cette feuille sera le support de l’établissement du bulletin de salaire et de la facture.

• Un planning est établi mensuellement et transmis à l’usager et à l’intervenante. Chaque modification entraîne l’envoi par Appel Services d’un nouveau planning mis à jour.

VIII- Les prestations réalisées par les intervenantes

Les modalités détaillées de l’intervention prévue sont précisées dans le devis remis à l’usager et dans une fiche d’intervention, signée par l’usager et remise à l’intervenante.

Toutes les aides à domicile ne disposent pas de l’ensemble des compétences nécessaires aux tâches énumérées ci-dessous (par exemple, elles ne possèdent pas toutes le permis de conduire…).

En cas d’absence d’une intervenante disposant de compétences spécifiques, Appel Services s’engage, en fonction du choix de l’usager :

- à remplacer si possible l’aide à domicile par une autre disposant des mêmes compétences,

- ou à modifier les horaires d’intervention habituel*s pour permettre le remplacement ci-dessus,

- ou à suspendre momentanément les interventions, jusqu’au retour de l’aide à domicile « habituelle ».

Selon ses disponibilités, la personne aidée pourra accepter que la prestation soit effectuée plus tard dans la journée ou à une autre date.

Ces dispositions ne concernent bien sûr que les compétences autres que celles requises pour l’obtention du Certificat de Qualification Professionnelle « Assistante de vie ».

Aide physique à la personne 

- Lever et coucher,

- Aide au repas,

- Massage de confort (non thérapeutique),

- Habillage et déshabillage,

- Installation dans un fauteuil,

- Surveillance de nuit (changement de position, accompagnement aux toilettes,…) 

- Aide aux déplacements (courses en grande surface ou autre, coiffeur, visite chez le médecin…) 

Compagnie

- Jeux (Scrabble, mots croisés, mots fléchés etc.…),

- Promenade,

- Conversation,

- Lecture.

Relationnel

- Assurer le lien entre médecin, famille, entourage,

- Informer et aider à s'informer (journaux, voisins etc.…),

- Démarches administratives (établissement  des papiers CRAM ou autres, aller dans les différentes administrations pour le compte de la personne, autant que de besoin).

Confort autour de l’usager 

- Réfection du lit,

- Ménage quotidien, entretien des plantes,

- Préparation des repas,

- Entretien du linge.

IX- Les prestations non effectuées

Les intervenantes ne peuvent effectuer les taches suivantes 

-    lessivage des murs et des plafonds

· bricolage et jardinage

· le lessivage des murs et plafonds des caves ou greniers

· le nettoyage de surfaces inaccessibles avec un tabouret 

· déplacement de charges importantes

· achats plus importants : ils doivent faire l’objet d’un écrit et d’un information de l’association

X- Les modalités d’expression des clients

Un questionnaire de satisfaction sera envoyé par l’association une fois par an ou en fin d’intervention en cas de courte durée.

L’association s’engage à répondre à toutes les réclamations exprimées par le client, qu’elles soient verbales ou écrites. Les réclamations formulées par écrit feront l’objet d’une réponse systématique par courrier envoyé dans les 15 jours suivant la réception de la réclamation.

Vous devez vous absenter alors qu’une prestation est prévue
La première chose à faire est de prévenir au plus tôt APPEL SERVICES pour qu’il puisse adapter au mieux la prestation. Vous pourrez décider soit d’annuler complètement les séances, soit de les déplacer ou encore de permettre une intervention en votre absence.

Vous venez d’être hospitalisé

Comme toujours, il convient que l’association soit prévenue au plus tôt. Un parent, un voisin ou un ami pourront s’en charger à votre place si vous avez mis ce livret d’accueil en évidence.

Vous doutez du sérieux de l’intervention

Ponctualité, attitude, méthodes de travail : la prestation de l’intervenant vous déçoit. Ne laissez surtout pas un malaise s’installer et faites rapidement part de vos remarques à l’association, nous réagirons en conséquence. 

La plupart du temps, il s’agit de malentendus ou de consignes mal comprises. Si par contre les compétences de l’intervenant sont remises en cause, une autre personne vous sera alors présentée.

XI- En cas de litige

Selon le litige, les personnes peuvent se retourné aux tribunaux de l’ordre judiciaire ou administratif.

XII- En cas de conflit

Toute personne prise en charge par un établissement ou un service social ou médico-social ou son représentant légal peut faire appel, en vue de l’aider à faire valoir ses droits, à une personne qualifiée qu’elle choisit sur une liste établie conjointement par le représentant de l’État dans le département et le président du conseil général. La personne qualifiée rend compte de ses interventions aux autorités chargées du contrôle des établissements ou services concernés, à l’intéressé ou à son représentant légal dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État.

XIII- La déontologie

Le respect envers les clients

a) Ecoute et information

Une  personne s’adressant à APPEL SERVICES doit ressentir dès son accueil le respect avec lequel le personnel prend en compte ses attentes. Elle est reçue par un personnel sensibilisé au travail auprès de publics fragilisés qui sait accueillir chaleureusement et écouter attentivement les demandes. Les lieux d’accueil, dans la mesure du possible, permettent de garantir la confidentialité des échanges. Ces dispositions sont appliquées tout au long de la relation entre l’association et cette personne accueillie.  Lors du traitement de sa demande, le client reçoit une information claire et adaptée lui permettant de faire son choix en toute sérénité  et  si  nécessaire  avec  l’aide  de  son entourage.

b) Respect des biens de la personne

Des procédures sont également mises en place  si des clés sont transmises aux salariés 

(Transmission d’un document daté et signé au moment de la remise des clés au salarié et lors de la restitution).

Les intervenants sont aussi sensibilisés au respect de l’espace de la personne âgée et de son intimité. Ils sont tenus à la plus stricte discrétion.

c) Respect de la culture et du choix de vie

APPEL SERVICES respecte la plus grande neutralité dans les domaines politiques et religieux. 

L’intervenant n’a pas à prendre parti et doit respecter les opinions de chacun. 

Durant la prestation, le personnel d’intervention s’attache à respecter les choix de vie du client et veille à appliquer les règles de discrétion. Le référent garantit une adaptation du service proposé aux besoins du client par l’écoute de l’équipe d’intervention à domicile.

XIV- Charte des droits et libertés de la personne prise en charge

Article 1er

Principe de non-discrimination

Dans le respect des conditions particulières de prise en charge et d'accompagnement, prévues par la loi, nul ne peut faire l'objet d'une discrimination à raison de son origine, notamment ethnique ou sociale, de son apparence physique, de ses caractéristiques génétiques, de son orientation sexuelle, de son handicap, de son âge, de ses opinions et convictions, notamment politiques ou religieuses, lors d'une prise en charge ou d'un accompagnement, social ou médico-social. 

Article 2

Droit à une prise en charge ou à un accompagnement adapté

La personne doit se voir proposer une prise en charge ou un accompagnement, individualisé et le plus adapté possible à ses besoins, dans la continuité des interventions. 

Article 3

Droit à l'information

La personne bénéficiaire de prestations ou de services a droit à une information claire, compréhensible et adaptée sur la prise en charge et l'accompagnement demandés ou dont elle bénéficie ainsi que sur ses droits et sur l'organisation et le fonctionnement de l'établissement, du service ou de la forme de prise en charge ou d'accompagnement. La personne doit également être informée sur les associations d'usagers œuvrant dans le même domaine. La personne a accès aux informations la concernant dans les conditions prévues par la loi ou la réglementation. La communication de ces informations ou documents par les personnes habilitées à les communiquer en vertu de la loi s'effectue avec un accompagnement adapté de nature psychologique, médicale, thérapeutique ou socio-éducative. 

Article 4

Principe du libre choix, du consentement éclairé et de la participation de la personne

Dans le respect des dispositions légales, des décisions de justice ou des mesures de protection judiciaire ainsi que des décisions d'orientation : 

1° La personne dispose du libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont offertes soit dans le cadre d'un service à son domicile, soit dans le cadre de son admission dans un établissement ou service, soit dans le cadre de tout mode d'accompagnement ou de prise en charge ; 

2° Le consentement éclairé de la personne doit être recherché en l'informant, par tous les moyens adaptés à sa situation, des conditions et conséquences de la prise en charge et de l'accompagnement et en veillant à sa compréhension. 

3° Le droit à la participation directe, ou avec l'aide de son représentant légal, à la conception et à la mise en œuvre du projet d'accueil et d'accompagnement qui la concerne lui est garanti. 

Lorsque l'expression par la personne d'un choix ou d'un consentement éclairé n'est pas possible en raison de son jeune âge, ce choix ou ce consentement est exercé par la famille ou le représentant légal auprès de l'établissement, du service ou dans le cadre des autres formes de prise en charge et d'accompagnement. Ce choix ou ce consentement est également effectué par le représentant légal lorsque l'état de la personne ne lui permet pas de l'exercer directement. Pour ce qui concerne les prestations de soins délivrées par les établissements ou services médico-sociaux, la personne bénéficie des conditions d'expression et de représentation qui figurent au code de la santé publique. 

La personne peut être accompagnée de la personne de son choix lors des démarches nécessitées par la prise en charge ou l'accompagnement. 

Article 5

Droit à la renonciation

La personne peut à tout moment renoncer par écrit aux prestations dont elle bénéficie ou en demander le changement dans les conditions de capacités, d'écoute et d'expression ainsi que de communication prévues par la présente charte, dans le respect des décisions de justice ou mesures de protection judiciaire, des décisions d'orientation et des procédures de révision existantes en ces domaines. 

Article 6

Droit au respect des liens familiaux

La prise en charge ou l'accompagnement doit favoriser le maintien des liens familiaux et tendre à éviter la séparation des familles ou des fratries prises en charge, dans le respect des souhaits de la personne, de la nature de la prestation dont elle bénéficie et des décisions de justice. En particulier, les établissements et les services assurant l'accueil et la prise en charge ou l'accompagnement des mineurs, des jeunes majeurs ou des personnes et familles en difficultés ou en situation de détresse prennent, en relation avec les autorités publiques compétentes et les autres intervenants, toute mesure utile à cette fin. 

Dans le respect du projet d'accueil et d'accompagnement individualisé et du souhait de la personne, la participation de la famille aux activités de la vie quotidienne est favorisée. 

Article 7

Droit à la protection

Il est garanti à la personne comme à ses représentants légaux et à sa famille, par l'ensemble des personnels ou personnes réalisant une prise en charge ou un accompagnement, le respect de la confidentialité des informations la concernant dans le cadre des lois existantes. 

Il lui est également garanti le droit à la protection, le droit à la sécurité, y compris sanitaire et alimentaire, le droit à la santé et aux soins, le droit à un suivi médical adapté. 

Article 8

Droit à l'autonomie

Dans les limites définies dans le cadre de la réalisation de sa prise en charge ou de son accompagnement et sous réserve des décisions de justice, des obligations contractuelles ou liées à la prestation dont elle bénéficie et des mesures de tutelle ou de curatelle renforcée, il est garanti à la personne la possibilité de circuler librement. A cet égard, les relations avec la société, les visites dans l'institution, à l'extérieur de celle-ci, sont favorisées. 

Dans les mêmes limites et sous les mêmes réserves, la personne résidente peut, pendant la durée de son séjour, conserver des biens, effets et objets personnels et, lorsqu'elle est majeure, disposer de son patrimoine et de ses revenus. 

Article 9

Principe de prévention et de soutien

Les conséquences affectives et sociales qui peuvent résulter de la prise en charge ou de l’accompagnement doivent être prises en considération. Il doit en être tenu compte dans les objectifs individuels de prise en charge et d'accompagnement. 

Le rôle des familles, des représentants légaux ou des proches qui entourent de leurs soins la personne accueillie doit être facilité avec son accord par l'institution, dans le 

respect du projet d'accueil et d'accompagnement individualisé et des décisions de justice. 

Les moments de fin de vie doivent faire l'objet de soins, d'assistance et de soutien adaptés dans le respect des pratiques religieuses ou  confessionnelles et convictions tant de la personne que de ses proches ou représentants.

Article 10

Droit à l'exercice des droits civiques attribués à la personne accueillie
L'exercice effectif de la totalité des droits civiques attribués aux personnes accueillies et des libertés individuelles est facilité par l'institution, qui prend à cet effet toutes mesures utiles dans le respect, si nécessaire, des décisions de justice.

Article 11

Droit à la pratique religieuse
Les conditions de la pratique religieuse, y compris la visite de représentants des différentes confessions, doivent être facilitées, sans que celles-ci puissent faire obstacle aux missions des établissements ou services. Les personnels et les bénéficiaires s'obligent à un respect mutuel des croyances, convictions et opinions. Ce droit à la pratique religieuse s'exerce dans le respect de la liberté d'autrui et sous réserve que son exercice ne trouble pas le fonctionnement normal des établissements et services. 

Article 12

Respect de la dignité de la personne et de son intimité

Le respect de la dignité et de l'intégrité de la personne est garanti. Hors la nécessité exclusive et objective de la réalisation de la prise en charge ou de l'accompagnement, le droit à l'intimité doit être préservé.
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